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Il ne ressort pas des travaux préparatoires des dispositions des articles 42, 1°, 42, 3°, 43bis et 505, 
alinéa 3 (dans son ancienne version), du Code pénal (1) que le législateur aurait estimé qu'en cas de 
déclaration de culpabilité du chef de blanchiment à charge d'un même auteur, le juge est tenu de 
confisquer, à charge d'un même auteur, prioritairement le bien converti à titre d'objet de cette 
infraction sur la base des articles 42, 1°, et 505, alinéa 3 (dans son ancienne version), du Code pénal 
et ne peut ordonner la confiscation spéciale facultative du bien, après conversion à titre d'avantage 
patrimonial tiré de l'infraction de blanchiment, que si cette confiscation spéciale obligatoire s'avère 
légalement impossible; par les confiscations spéciales susceptibles d'être ordonnées sur la base de 
l'infraction de blanchiment, le législateur entend, au contraire, une privation effective de l'avantage 
dont jouit l'auteur de l'infraction de blanchiment et le fait que la première confiscation spéciale 
revête un caractère obligatoire et la seconde un caractère facultatif est sans incidence à cet égard, 
de sorte qu'il s'ensuit que rien ne s'oppose à ce que le juge n'ordonne pas, à charge de l'auteur d'une 
infraction de blanchiment, la confiscation spéciale obligatoire du bien converti à titre d'objet de 
l'infraction de blanchiment, mais bien la confiscation spéciale facultative du bien après conversion, à 
titre d'avantages patrimoniaux provenant de l'infraction de blanchiment (2)(3). (1) Dans sa version 
applicable avant sa modification par la loi du 10 mai 2007. (2) L'arrêt considère que le juge ne peut 
prononcer qu'une seule fois, à charge d'un même auteur et du chef d'une même infraction de 
blanchiment, la confiscation d'un bien ou d'un bien qui y a été substitué. À comparer avec les 
poursuites engagées contre le même auteur du chef de l'infraction de base et de l'infraction de 
blanchiment ou d'opérations de blanchiment successives, Cass. 4 septembre 2007, RG P.07.0219.N, 
Pas. 2007, n° 381 et Cass. 11 décembre 2007, RG P.07.0305.N, Pas. 2007, n° 626 ; Cass. 10 septembre 
2014, RG P.14.0475.F, Pas. 2014, n° 506, avec concl. de M. VANDERMEERSCH, avocat général ; F. 
VAN VOLSEM, « De bijzondere verbeurdverklaring », dans P. WAETERINCKX, F. VAN VOLSEM et F. 
DERUYCK (eds.), Strafrecht in onderneming, Anvers, Intersentia, 2016, p. 829-830, n° 146 et p. 857, 
n° 238-239 ; V. TRUILLET, « Confiscations en matière de blanchiment », RDPC 2015, 1081 ; F. 
LUGENTZ et D. VANDERMEERSCH, Saisie et confiscation en matière pénale, RPDB, Bruxelles, 
Bruylant, 2015, p. 42-43, n° 72 et p. 47-48, n° 84. (3) V. TRUILLET, « Confiscations en matière de 
blanchiment », RDPC 2015, 1083 ; M. CESONI et D. VANDERMEERSCH, « Le recel en le 
blanchiment », dans H. BOSLY et C. DE VALKENEER (eds.), « Les infractions contre les biens », 
Bruxelles, Larcier, 2016, 593 ; Cass. 10 septembre 2014, RG P.14.0475.F, Pas. 2014, n° 506, avec 
concl. de M. VANDERMEERSCH, avocat général. Dans ses conclusions, l'avocat général écrit que le 
cumul des confiscations dans le chef d'un même auteur est prohibé et que « dans ce dernier cas, en 
raison de son caractère obligatoire, seule la confiscation de l'objet du blanchiment devrait être 
prononcée à charge de cette personne » ; voir également F. LUGENTZ et D. VANDERMEERSCH, Saisie 
et confiscation en matière pénale, RPDB, Bruxelles, Bruylant, 2015, p. 48, n° 84 ; M. CESONI et D. 
VANDERMEERSCH, « Le recel et le blanchiment », dans H. BOSLY et C. DE VALKENEER (eds.), Les 
infractions contre les biens, Bruxelles, Larcier, 2016, 592-593. Il convient d'ajouter que cette doctrine 
porte sur la confiscation spéciale de l'objet de l'infraction de blanchiment après la législation du 
10 mai 2007. AW 

6 november 2018 P.2018.0551.N Pas nr. 611Cass., 6/11/2018 ECLI:BE:CASS:2018:ARR.20181106.5

RECIDIVE

Il résulte de la manière dont l'article 41bis, § 1er, alinéa 2, deuxième tiret, du Code pénal est 
formulé que, pour fixer l'amende minimale applicable à une personne morale du chef d'infractions 
pour lesquelles la peine privative de liberté minimale s'élève à moins d'un mois pour une personne 
physique, aucune multiplication de cinq cents euros n'est prévue et que l'amende minimale s'élève, 
par conséquent, toujours à cinq cents euros; cette règle s'applique également si le minimum de 
l'amende doit être fixé en cas de récidive (1). (1) Cass. 30 janvier 2018, RG P.17.0102.N, Pas. 2017, n° 
64 ; Cass.4 mars 2015, RG P.14.1221.F, Pas. 2015, n° 155. 

Peine - Peine d'amende - Personnes morales - Système de conversion - Conversion de la peine 
privative de liberté - Peine privative de liberté inférieure à un mois - Minimum de l'amende
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https://iubel.just.fgov.be/IUBELcontent/ViewDecision.php?id=ECLI:BE:CASS:2019:ARR.20190619.1

L'article 38, § 6, de la loi relative à la police de la circulation routière ne mentionne pas l'article 29, § 
3, alinéa 1er, parmi les infractions susceptibles de fonder la récidive qu'il réprime (1). (1) Le 
ministère public a suggéré de prendre d'office un moyen de la violation de la foi due au jugement de 
condamnation du 26 janvier 2017 fondant la récidive spécifique.  Il a en outre proposé de ne casser 
le jugement attaqué qu'en tant que celui-ci retient la circonstance de récidive et qu'il statue sur 
l'ensemble des peines infligées au demandeur, y compris la déchéance du droit de conduire et la 
subordination de la réintégration dans ce droit à la réussite de certains examens, ainsi que sur le 
paiement de contributions aux deux Fonds, et au rejet pour le surplus.  En effet,  « la jurisprudence 
de la Cour considère [aujourd'hui] que lorsque la seule illégalité de la peine ou de sa motivation est 
étrangère à la légalité de la déclaration de culpabilité et que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées en ce qui concerne cette déclaration de culpabilité, la 
cassation peut être limitée à la décision ou la partie de décision sur la peine » (concl. de 
M. VANDERMEERSCH, avocat général, Cass. 12 décembre 2018, RG P.18.0987.F, Pas. 2018, n° 706; 
voir Cass. (aud. plén.), 8 février 2000, RG P.97.1697.N, Pas. 2000, n° 98, avec concl. de M. J. DU 
JARDIN, procureur général in AC 2000, n° 98; Cass. 10 mai 2000, RG P.99.1887.F, Pas. 2000, n° 281; 
Cass. 17 décembre 2008, RG P.08.1233.F, Pas. 2008, n° 737 ; R. DECLERCQ, « Pourvoi en cassation en 
matière répressive », R.P.D.B., 2015, n° 941-1).  (M.N.B.) 

Roulage - Excès de vitesse - Récidive spécifique - Article 38 de la loi relative à la police de la 
circulation routière

19 juni 2019 P.2019.0299.F Pas. nr. ...Cass., 19/6/2019 ECLI:BE:CASS:2019:ARR.20190619.1

- Art. 29, § 3, et 38, § 6 Loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée par Arrêté 
royal du 16 mars 1968

RECUSATION

https://iubel.just.fgov.be/IUBELcontent/ViewDecision.php?id=ECLI:BE:CASS:2019:ARR.20190605.3

L'autonomie de la procédure de récusation des experts visée aux articles 966 et suivants du Code 
judiciaire a pour conséquence qu'un arrêt statuant en la matière n'est pas préparatoire et 
d'instruction mais constitue une décision définitive au sens de l'article 420, alinéa 1er, du Code 
d'instruction criminelle; il en résulte que l'ouverture du pourvoi n'est pas subordonnée à la 
prononciation d'une décision épuisant la saisine du juge quant à l'action publique (1). (1) Contra 
Cass. 6 mars 2013, RG P.12.1779.F, Pas. 2013, n° 148, et concl. contraires de M. VANDERMEERSCH, 
avocat général. Celui-ci y faisait valoir ce qui suit : « La Cour considère à l'heure actuelle que la 
procédure de récusation a un caractère autonome et qu'en conséquence, un pourvoi immédiat 
contre un arrêt qui statue sur la récusation d'un juge en matière pénale est recevable. La même 
règle me paraît s'appliquer au pourvoi dirigé contre un arrêt qui statue sur une demande de 
récusation d'un expert désigné par le juge d'instruction : dès lors, un tel pourvoi doit être introduit 
immédiatement avant la décision définitive sur l'action publique ». Sur le pourvoi immédiat contre 
un arrêt qui statue sur la récusation d'un juge : voir Cass. 29 septembre 2006, RG P.06.0843.N, Pas. 
2006, n° 452, avec concl. de M. CORNELIS, alors avocat général délégué ; Cass. 24 janvier 2008, RG 
P.08.0019.N, Pas. 2008, n° 62 ; Cass. 14 octobre 2015, RG P.15.1014.F, Pas. 2015, n° 604 et Cass. 6 
avril 2016, RG P.16.0299.F, Pas. 2016, n° 239, décisions implicites, avec concl. de M. 
VANDERMEERSCH, avocat général. Quant à la jurisprudence antérieure en sens contraire, voir Cass. 
18 septembre 2002, RG P.02.0874.F, Pas. 2002, n° 459. (M.N.B.) 

Requête en récusation d'expert - Arrêt - Pourvoi immédiat - Recevabilité

5 juni 2019 P.2019.0346.F Pas. nr. ...Cass., 5/6/2019 ECLI:BE:CASS:2019:ARR.20190605.3

- Art. 966 et s. Code judiciaire
- Art. 420 Code d'Instruction criminelle

RESPONSABILITE HORS CONTRAT
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SIGNIFICATIONS ET NOTIFICATIONS

Exploit

https://iubel.just.fgov.be/IUBELcontent/ViewDecision.php?id=ECLI:BE:CASS:2019:ARR.20190612.1

À peine de faire dépendre la recevabilité du recours de la seule volonté du mandataire de la 
personne qu'il vise, il ne découle ni de l'article 39 du Code judiciaire ni d'aucune autre disposition 
que la signification au domicile élu ne peut être faite qu'en mains de ce mandataire, à l'exclusion 
notamment de ses préposés; par ailleurs, il résulte seulement de l'alinéa 2 de l'article 39 précité que 
si la copie de l'exploit de signification au domicile élu n'est pas remise en mains propres du 
mandataire du destinataire de cet acte, la signification n'est pas réputée faite à personne (1). (1) A 
l'appui de la fin de non-recevoir qu'il proposait, le premier défendeur rappelait que « lorsque le 
destinataire d'une signification a élu domicile chez un mandataire, seule la remise, en mains propres 
du mandataire, de la copie de l'exploit de signification est réputée constituer signification à 
personne » (Cass. 18 janvier 2000, RG P.99.1436.N, Pas. 2000, n° 40).  Mais il ne résulte nullement 
de l'art. 39, du Code judiciaire, ni d'aucune autre disposition, ni de l'arrêt précité, que la signification 
d'un pourvoi faite au préposé du mandataire serait « non avenue » et ne constituerait pas une 
signification « à domicile » (voir G. DE LEVAL (dir.), Droit judiciaire, t. 2, Manuel de procédure civile, 
Bruxelles, Larcier, 2015, p. 325, n° 3.50).  Le MP en déduisait que la fin de non-recevoir ne pouvait 
être accueillie. À propos de l'application des règles du Code judiciaire en matière de formes à 
observer et de modalités de signification du pourvoi, voir F. VAN VOLSEM, « Het cassassieberoep in 
strafzaken na Potpourri II », in B. MAES ET P. WOUTERS (dir.), Procéder devant la Cour de cassation, 
Knop Books, 2016, pp. 258-261, n° 258-261 et les références. (M.N.B.) 

Domicile élu - Signification à un préposé du mandataire
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- Art. 39 Code judiciaire

SUCCESSION

https://iubel.just.fgov.be/IUBELcontent/ViewDecision.php?id=ECLI:BE:CASS:2018:ARR.20181102.5

Le régime transitoire spécifique prévu à l'article 9 de la loi du 13 août 2011 réformant la procédure 
de liquidation-partage judiciaire implique une dérogation à l'application immédiate des nouvelles 
règles de procédure aux litiges en cours, visée à l'article 3 du Code judiciaire dès lors qu'il ressort des 
travaux préparatoires du régime transitoire que celui-ci visait à rendre les nouvelles règles de 
procédure seulement applicables aux actions en liquidation-partage mises en délibéré après l'entrée 
en vigueur de la nouvelle loi et à maintenir l'application des anciennes règles de procédure 
« lorsque le partage a déjà été ordonné sous l'empire de l'ancienne loi », de sorte que les causes 
dans lesquelles l'action en liquidation-partage a été mise en délibéré avant l'entrée en vigueur de la 
loi continuent d'être soumises aux dispositions qui s'appliquaient antérieurement (1). (1) Voir les 
concl. publiées à leur date dans AC.   

Liquidation-partage judiciaire - Loi du 13 août 2011, article 9 - Régime transitoire

2 november 2018 C.2018.0134.N Pas nr. 603Cass., 2/11/2018 ECLI:BE:CASS:2018:ARR.20181102.5

- Art. 9 L. du 13 août 2011
- Art. 3 Code judiciaire

TRANSACTION

Annulation - Motif - Erreur

60/ 63








	ACCIDENT DU TRAVAIL
	Secteur public. regles particulières
	Réparation - Cumul et interdiction - Interdiction de cumul - Dommage résultant d'une perte de revenus provenant d'une activité indépendante exercée à titre accessoire - Application


	ACTION PUBLIQUE
	

	AIDE SOCIALE (CENTRES PUBLICS D')

